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Information

CHATEAU-MUSEE  –  RESTAURATION  DES  COLLECTIONS  –  PROGRAMME  2021  –
DEMANDE DE SUBVENTION

Le Château-Musée de Saumur conserve un riche fonds de textiles légué par le comte Charles Lair en
1919 et composé notamment d’habits liturgiques. Il est souhaité la consolidation des parties les plus
fragiles de cette chasuble pour permettre une exposition temporaire de quelques mois.

 

Le tableau « La Paix et l’Abondance » est abîmé dans sa partie supérieure. Il est donc souhaité sa
remise en état afin de l’exposer à nouveau.

 

Le tableau « La Fuite de Loth » est une œuvre importante de nos collections, inscrite au titre MH en
1927. Il est souhaité la poursuite de sa restauration entamée en 2013 afin de l’exposer de nouveau dans
les salles.

Validées  par  la  commission  restauration  de  la  DRAC,  les  restaurations  seront  réalisées  par  des
restauratrices spécialisées et habilitées Musée de France.

Identification de l'œuvre Matière n°inventaire
Nom du

restaurateur
retenu

Montant devis retenu

HT € TTC €

TEXTILE            

Chasuble
Velours de soie,
fils métalliques,

toile de lin
919 .13.3.10-1

Montaine
Bongrand

3 230,00 3 876,00

PEINTURE          

La Paix et l’Abondance Huile sur toile 868.0.6
Fanny

Chauvet
427,50 513,00

La Fuite de Loth Huile sur toile 2005.1.1
Fanny

Chauvet
4 940,00 5 928,00

TOTAL       8 597,50 10 317,00

Ces travaux s’élèvent à 10 317,00 TTC.

Une subvention auprès du Fonds Régional d’Aide à la Restauration (F.R.A.R.) d’un montant de 50 % de
la dépense HT de 8 597,50 € peut être attendue pour la restauration de ces œuvres.

Il est proposé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER le programme 2021 de restauration des œuvres appartenant au Château-Musée ;

-  DE SOLLICITER de l’État (Direction Régionale des Affaires Culturelles) et de la Région au titre du
Fonds Régional d’Aide à la Restauration, l’attribution d’une subvention aussi élevée que possible.

Le Directeur,

        Signé

                    Lambert CREUXLEBOIS

Le Maire,

Signé 

          Jackie GOULET


